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1 29/04/26

Vous rendez obligatoire l'utilisation d'EVA mais cet outil infantilise et plombe. Ne croyez-

vous qu'il faut plutôt des outils et approches d'encapacitation et de levée des freins 

psychiques ?

07/05/2026
La Région Bretagne, dans le cadre de son partenariat avec l'ANLCI, privilégie l'utilisation de l'outil EVA sans le 

rendre obligatoire conformément à l'article 2.1.3 du CCTP.

2 29/04/26

Bonjour, Dans la partie "Caractéristiques complémentaires" où nous devons saisir le 

formacode "97007-(re)mobilisation, aide à l’élaboration de projet professionnel", la zone 

ne se valide pas. Y a il une autre information à saisir ? Merci.

07/05/2026
Il n’y a pas d’autre information à renseigner que le formacode indiqué. Le problème a été résolu par l'éditeur de la 

plateforme.

3 30/04/26

Bonjour,  Est-il possible de créer 1 lot « test » par parcours : « Je construis mon avenir 

professionnel » et « Je booste mon parcours professionnel » ou un mode démo ou un 

espace bac à sable pour entrainer nos équipes non préparées à ce nouveau mode de 

réponse afin d’identifier les risques d’erreur à la saisie ? 

07/05/2026

S'agissant d'une consultation publiée aux journaux officiels, il n'y a pas de possibilité de créer de lots tests. En 

revanche il est possible pour un candidat de créer plusieurs réponses ou bien de simuler des réponses sur des 

comptes entreprise différents pour avoir un aperçu de l'ensemble des questions et formulaires à renseigner. Au 

final, il faudra seulement veiller à soumettre la bonne offre.

4 30/04/26

En plus du compte administrateur/titulaire, est-il possible de créer des sous-comptes 

nominatifs pour faire de la prés-saisie dans les champs concernés, tout en réservant le 

bouton de dépôt au compte titulaire ? 

Merci

07/05/2026

Il est possible pour un candidat de créer plusieurs réponses ou bien de simuler des réponses sur des comptes 

entreprise différents pour avoir un aperçu de l'ensemble des questions et formulaires à renseigner. Au terme de la 

consultation, seul le candidat qui porte l'offre devra la soumettre.

5 04/05/26

Bonjour, 

Le CCTP point 2.1.3 mentionne la possibilité d’arrêter après l’étape de dynamisation pour 

le parcours Je construis mon avenir professionnel. Est-il possible pour le stagiaire, après 

une période d’interruption, de reprendre son parcours sur la phase de construction au 

sein d’une autre session ? 

07/05/2026

Oui, un stagiaire peut arrêter à la fin de l'étape de dynamisation (fin de son parcours) et réengager un nouveau 

parcours sur une phase de construction sur une nouvelle session, à condition que cette nouvelle session ne soit 

pas sur le même bon de commande.

6 04/05/26

Le CCTP point 2.2.1 précise que le public visé par le parcours Je booste mon projet 

professionnel dispose d’une expérience professionnelle. Les publics de plus de 26 ans 

sans expérience professionnelle ont-ils accès à ce parcours ? 

07/05/2026
Non, la pédagogie attendue sur le parcours "je booste mon parcours professionnel" doit s'appuyer sur une 

expérience professionnelle antérieure.

7 04/05/26

Le CCTP point 2.3.1 précise que le public prioritaire visé par le parcours Je booste mon 

projet professionnel est non qualifié (infra CAP). Ce critère est-il applicable aux publics 

allophones ; le diplôme étranger non reconnu en France est-il comptabilisé ? 

07/05/2026
Les publics allophones ayant obtenus des diplômes dans leurs pays d'origine; lorsque ces diplômes n'ont pas 

d'équivalence officielle reconnue en France  (attestation de comparabilité ENIC-NARIC) sont considérés comme 

"non qualifiés" et à ce titre sont considérés comme "publics prioritaires"

8 04/05/26

Le CCTP mentionne au point 2.6 Articulation entre les dispositifs financés par la Région 

l’AAQ à destination de « certains publics sortants », peut-on avoir des précisions sur ces 

publics : quelles sont les conditions d’accès à l’AAQ à la suite de PREPA Avenir ? 

07/05/2026

Le dispositif Accompagnement à la Qualification va prochainement faire l'objet d'une proposition d'évolution 

soumise au vote de la Commission Permanente de la Région Bretagne. Les évolutions seront précisées après leur 

approbation dans ce Questions / Réponses à compter du 1er juin 2026. 

9 04/05/26

Le CCTP point 3.3 mentionne la désignation d’un « référent de l’animation des relations 

partenariales ». La plateforme de saisie des offres propose un champ « personnes dédiées 

aux relations avec les partenaires et les entreprises ». Doit-on interpréter que le référent 

mentionné au CCTP est également chargé des relations entreprises ?

07/05/2026

Le référent de l'animation des relations partenariales mentionné à l'article 3.3 du CCTP est bien celui à renseigner 

dans le champ " personnes dédiées aux relations avec les partenaires et les entreprises" de la plateforme (intitulé 

du champ générique). Pour la mission de relation avec les entreprises, il n'est pas attendu la désignation 

nominative d'un référent.

                      Questions / réponses de la consultation PREPA Avenir 2027

                           Liste 1


